
Agissons ensemble  
pour une société inclusive 

TAXE  
D’APPRENTISSAGE

Faites de votre versement  
une action utile et  

solidaire ! 
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Association de Formation et de Promotion  
pour Jeunes et adultes en Recherche d’insertion

DIRECTION GÉNÉRALE - SIÈGE SOCIAL

492 av. du Général de Gaulle - 06700 Saint-Laurent-du-Var
04 97 12 70 70 - info@afpjr.org - www.afpjr.org

Voir le handicap autrement,  
c’est notre engagement

Nos établissements  
bénéficiant  

de la Taxe d’Apprentissage

IEPS  
390 route de Gattières 

06640 SAINT JEANNET

ESAT Les Prés  
2112 route de Gattières 

06640 ST JEANNET

ESAT La Bastide  
591 chemin du Camp  
de Tende  
06740 CHATEAUNEUF  
DE GRASSE

ESAT L’Almandin  
591 chemin du Camp  
de Tende 
06740 CHATEAUNEUF  
DE GRASSE



4
ÉTABLISSEMENTS

BÉNÉFICIAIRES

+450
PERSONNES  

ACCOMPAGNÉES PAR AN

Comment ? 
En 2022, vous pourrez effectuer directement votre versement  

à l’AFPJR sans passer par un intermédiaire (OPCO).

•  Soit par chèque (avec le bordereau de versement complété)

•  Soit par virement (RDV sur notre site internet pour plus d’infos)

LES PUBLICS 
BÉNÉFICIAIRES
•  Jeunes en apprentissage

•  Adultes en situation de handicap

•  Public en insertion sociale, 
professionnelles

LES COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES 
dans nos établissements

 • Espaces verts

 •  Blanchisserie et entretien  
du linge

• Métier de la restauration

• Hygiène des locaux

• Conditionnement

• Maraîchage

• Manutentions

• Code de la route

LES ACTIONS RÉALISÉES
•  Inclusion en milieu scolaire 

ordinaire

•  Stages de longue durée en 
entreprise

•  Reconnaissances des Acquis de 
l’Expérience

•  Inclusion professionnelle

•  Titres professionnelles

En 2021  La Taxe d’apprentissage a permis :

•  Acquisition de matériels pour la restauration et l’entretien du linge

•  Déploiement de modules de formations

•  Amélioration de l’environnement de travail

DONNEZ DU SENS  
À  VOTRE 
VERSEMENT !

Soutenir nos établissements  
au titre de la taxe d’apprentissage, c’est :
•  FAVORISER L’INCLUSION des jeunes et des adultes fragilisés par un handicap

•  RENFORCER LES LIENS entre le monde de l’entreprise et nos établissements

•  ENCOURAGER L’ENGAGEMENT solidaire et responsable.
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